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PAND. B., v° Code rural, t. XX. 

19 avril 1882. - DECLARATION echangee entre le QOU· 

vernement beige et le gouvernement du Grand·Duche de 
Luxembourg, au sujet de la repression des infractions en 
matiere forestiere, rurale, de chasse et de peche. (Jion., 
10 mai.) 

Voy. supra, Code Iorestier. 

29 avril 1885. - CONVENTION conclue entre la Belgique 
et l'Allemagne pour assurer la repression des infrac
tions forestieres, rurales! de chasse et de piche, com
mises sur leurs territoires respectifs. (Hatifiee le 
20 juin, .Jfon. <lu :ID. et remise en viguenr le 2!) mai 
rnzo . . Mon .. 1 C'r septembre.) 
Voy. supra, Code forcstier. 

7 octobre 1886. - CODE RURAL Pion. du 1-1), modifie 
et complete par les lois des 13 juin 191 I (l\f ou,1 rn juil
iet):27 Juin 1912 (..ilf 011.~ 1711orembrc) et 30 Janvier 1924 
(J/0,1.~ 15 fc\Tier). 

TITHE PRJEMIEH. - Du nEGDIE nu1uL. 

CIIAPITR~ PREi\llER 
Do nROIT HF. FOUILLF.. 

Art. 1 er. Le propl'ictairo d 'un champ est te11u 
d'y lais~c1· praliq1ie1· des fouiltl•S _pout· l'exLl'a.c
tion de la. Lel't'e, du ~a.bte, de la }Herre et autres 
matcriaux nocessaires a Ja cou;o;truction ou :1 
l'en tretien des routes, canaux, pon ts et autres 
1)l1Vl'ages ,l,utilito publique gencrale, provin
,·iale ou communale. 

PANO. B., vJs Carrirre, n°s 52, 60, N s.; Pouille 
iDroit de) n°9 11 s., 22 s. ; .. Ualerirmx, n°8 50 s. 
' -11 est a. remarquer <t ue les chemins de fer on con
f truction, qui nc sont pas spocialement nommes dans 
eet articJe, doivent etrc assimiles aux routes quant au 
,lroit de fouille.- Circ. llin. agric. et int., 15 oct. 1886, 
Jlon. du 16, et Pasin., p. 505. 

- Le clroit de fouille est une servitude crcee par Ja 
loi, ,Ians un but d'interet general. - 0RBAN,0ode ru,ral, 
!1 6 43. 

2. Le droit de fouille ne pourra s'exercer dans 
la distance de 50 metres deg habitations et 
,mclos y attenant. 

H ne s'etendra pa~ aux carrieres ou exploita
tions de materiaux qui seraient en activite au 
moment de !'execution des travaux d'utilite 
publique. 

PA~D- B., v° Foume (DToit de), n°• 27 8. 

3. L'occupation des lt1nains necessaires aux 
fouilles devra, apres quc la neccssite en aura ctc 
constatee, etre autoris,~c par !'administration 
publique chargee de 1 ·cxecution ou de Ja sur
veillance du travail it raison duqueJ ellcs seron t 
faitcs. 

En cas d'opposition du proprietaire, il sera 
statue par le Roi, la. deputation pcrmanente 
e1ttendue. 

L 'admi11istration qui autorisera des fouillcs 
determin era le '"autionncment que J 'entreprc
n eur devra verser pour couvrir l'indemnitc i.t 
payer evcntucllement au proprietaire. 

PAND. B., v° Foztille (Droit de), n°8 61 s. 

4. Le 1u·opri{~taire du terrain sera averti. 
quinzc jours au moins ii l 'avaucc, et par exploit 
d 'huissicr, de Ja prise de possession. 

1/exploit sera signiJio a Ja requeto de l'admi-
uistration si Jc travail est fait en regie, ou de 
l'eutl'cprenem· s'il en a ete clesigne Ull. Il indi
qucra sommaircment le but de ]'occupation, 
J'empJaccmeut et l,etenduc du terrain. 

PANO. B., v° Fouille (Droit <le), n°8 91 s. 

5. Huit jours au moins avant la prise de pos-:
session, il sera dresse, il Ja momc rcqucto quo 
ei-dessus, et par un gcometre juri;, un etat 
descriptif du tenain a occuper. 

]Je proprictaiJ'e sera cite a trois jours ,rintm· ... 
valle a sc trouver preseut, et il pourra faire meu
tionner daus Jc proci~~-verhal descriptif toute:; 
observatious ou constatations relatives a l'etat 
des lieux. 

PANO. B., v° Fouille (Droil de), n°8 99 s. 

6. Les locataires, usufruitiel's et autres ioti•
resses seront r·e~us interYenants, soit directe
ment, soit sur la mise en cause par le proprit:
tairc. 

PANO. B., v18 Fottille (Droit de), n°8 145 s.; Interven
tion (Procedure), n° 139. 

7 ■ Le dommage cause par I 'occupation sera 
regle d 'apres le droit commun. 

Si I 'occupation se prolonge au deJa d 'un mois, 
le J>roprietaire a le droit de requerir I 'expropria
tion du terrain. 
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101.1 CODE IlUHAL 
L., 7 octolJre i88l; 

Art. 8 a 14 

Le rcglement do J'iudemnitc aura lieu, en ce 
cas, dans Jes formcs de la loi du -I, a.vril '183[>. 

PANO. B., v 0 l?ouille (Droit de), n°5 109 s. 
8. Les materiaux ex.traits JlC pourront clre 

enlevcs qu'apres quc le proprietaire aura ett~ 
indemnisc <le tout le 1w<~judice caus(! par l'occu
pation ou l'cxlra.ctiou. En cas de desaccord sm· 
l'indemnite, le regleinent en aura lieu devant Je 
juge de paix du canton oil se font los trav:aux. de 
fouillc. Le j ugcment sent rendu en deruwr res
sort j usqu 'ii -100 francs, en premier ressort a 
quclquc valeur quc la dcmande puis:-;c :/clever . 
- [L. 2~ mars ·l87G, art. :3.] 

9. S'il y a appel tlu jugemout, il uc suspendra 
pas l 1enleveme11t des materiaux, mais le prix 
Hxc J)ar Jo jugcmcnt llevra ctre paye prcaJable
ment au proprictaire et aux ayants droit. 

Ea eas de ref us ou d 1 cmpochcmen t legal de fo 
l'eccvoir, cc prix scra Yers,~ iL la caisse des co1t~i
guation:--. 

10. Les jugement~ qui statueront sm· l'in
staucc en fixation du prix des materiaux 110 

scront pas sujets aux droits proportiouucls d'cu
registrcmen t. 

PAND. B., v•s Competence civile des fuges de paix, 
n°s 703 s.; Fouille (Droit de), n°8 123 s., 140, 153; 
.1.\tlaleria-ux, n° 57. 

CHAPITRE 11.-DES CULTUHES, DES Ri;;COL'l'ES 

ET DES ABEILLES~ 

11. Le glanage et lo ratelage, dans Jes lieux 
oi1 l'usagc en rst rc~u, ue peuvou t olro pt·atiqucs 
c1 uc par fos vieillar,ls, Jes infu·mos, Jes femmes 
et les cufauts .lge~ du moius de douze a.us ut 
~culcmon t sur le tcrri toiro do leur commune, 
dans les champs JlOU clos,entieremont tlcpouilles 
et vides <le lcur:; recoltes, et a partir du lever 
jusqu'au couchcr du soJoil. 

Lo glauage ue pout so fairo qu 'a Ja main ; Jo 
r,Hclagc avec l'emploi du ra teau a dents do for 
c•st iulerdit. - [Hur., 87, IJ.0.] 

PANO. B., v•s Glanrige, 11°11 1 s. ; Rdtelage, n°8 1 s. . 
- Hn l'attiole 11, il n'ost plus question, comme dans 

l'ancienne legislation, du grappillagc, qui a 6te consi
dero conime un droit tomhc completement en desue
tude. - Circ., 15 oct. 1886. 

-· Lors de Ja discussion de Ja Joi, on a propose 
d'ajoutor a la nomenclature ci•dessus les 'indigents; 
mais cettc proposition n'a pas ete admiso. 

12. Les mcsures a prent4·e, soit pour l'oche
nillagc et la destruction d 'insectes, soit pour 

l'echardounage et la destruction de plantes n ui
sibJes, sont determinccs par arretes royaux. 

V oy. Arr. roy. des 20 ja1ffiPr et 2 mai 1887: Arr. min. 
tln lu MYricr 1888; .Arr. roy. du 24 juillet 1001, 1>ortant 
r1\gfoment contre l'inrnsiun des insectcs nuisibles 
(0.Jiu·.); Arr.roy.du r, ft~vrier lt)·J0 et Arr. roy. du li fi~
\Tier rnta cuncernant la protection des taupes, iu/i·a. 

-Cct article ctant general, s'appliq UC non scmlemen t 
aux plantcs parasites, mais encore aux plantos culti~ 
vers si, commo lcs vrcmicres, elles sont jugecs nui
sibirs. - Cass., 24 fevr. 1890, PANO. PF.R., n° 598. 

[L. 27 iuhi 1912, art. fer. - Les mesures qui 
ont pour but de prevcnir l'introduction et Ja 
. propagation, dans le pays, d'insectes ou d'au
trcs animaux, ainsi que de cryptogamcs ou 
d 'autres vcgctaux nuisiblcs a.ux cultures, sont 
t~galemcnt rcglees par des arretcs royaux, e11 

execution des articles ·1 er, 3, 5 et 7 de la loi du 
30 decembrc ·J 882 sur la police sauitaire de~ 
auirnaux domcstiques (J).] 

Voy. Arr. roy. des 30janvier 18~l.3 et 8 novcmbrc 1912. 
PAND. B., v19 Echardonnage, n°8 1 s.; Echenillage, 

n°s 1 s.; Parasites des resineux, n°9 1 s.; Plantes nui
sibles, n°8 1 s. 

-Le socond ali.n6a llc l'article 12 s'appliquant a tout 
Jc pays, ii n'oxisto aucun motif }lour excJuro lcs bois et 
forets de !'application clu prcmicrparagraphe, d'autant 
plus que ]'article qui suit immediatemcnt s'occupcde 
la clcstruction des loups et sangliers, notammcnt dans 
Jes bois, et prouvo ainsi c1uo 1o Jcgislateur n'a pas en
tendu excluro clu Code rural tout ce qui conccrnc les 
bois et forots soumis au regime forcsticr. - Cass., 
27 oct. 1902, Pas., 1903, p. 21 ; PANO. Pi;;R,, 1903. 
n° ,l38. 

13. Les deputations permancntes des con
seiJs proviuciaux sou t autorisec'i a ordonner. 
sm~ Ja clemau<lc des admiuistralions commuuaJrs 
ou dos partic uiicrs, des battues dans Jes bois de:-: 
communes et des particuliers pour Ja <lest.ruc
tion des Joups et lies saugliers, conforrncmcut 
aux dispositions qui seront prescrites par uu 
anote royal. Les battues d'office JW pourront 
~tro ordouneos quc lorsque Jos proprietaircs ou 
locataires de la chasse auront ete mis en demeurc· 
par les deputations permaneutes de faire cux
mcmes des hattucs et qu'ils r, ,auront pas obtem .. 
pert\ a cettc injonction daus le dclai CJUi ]cur 
aura ote determine. 

Les deputations permanentes devront statuer 
d 'urgence sur les demandcs dans Ieur premiere 
reunioff et en informer, sans retard, Jes inte
resses. 

PANO B., Y0 Destn,ctioti d'animaux nut'sibles, n°a 2 s. 
14. Le proprictaire d 'un essaim d 'abeilles a 

(1) L'ancien article, second a1inea, etait ainsi cou~u: sont egalemcnt reglees par des arretes royaux, en e:tC· 
• Les mPsures q ui ant pour but de prevenir J'introduc- cution des articles l e.r, 3, 5 et 7 de la loi du 30 decembre 
tion et la propagation clans Je pays, d'insectes n uisibles, 1882 s ur la police sanitairc des animaux domestiq ues. ~ 



Art. 1.5 a 22 CODE BUflAL 
L., 7 octobre 1886 

1015 

le droit de s'en ressaisir, tant qu 'il n 'a pas cesse Sont exccptes de 1~ettc servitude Jes ha.ti. 
de le suivre ou de le rcclamcr. ments, les cours et· Jes jardins att~nant aux 

Autremcnt, l'cssaim appartient a cclui qui habitations. 
t1 n est le premier· occupant et, a defa.ut du prc
!ni~r occupant, a c~lui qui a la proprietc ou la 
J0mssance du terram sm· lequel il s'cst fixc. 

PAND. B., v1~ Aqueduc, n os 242 s. ; Irrigation 
ll08 315 s., 323 s., 336 s. 

1 

20. Le ri veraia sur .le ,foods tluqucl l'appui 
sera recl~mc pourra to .. tjours obteuir l'usage 
commun du barrage, en contribuant aux frais 
d 'ota.blissement et d 'oi.1 tretien propo1·tionnelle-
ment a la surface du terrain quc chaque usager 
soumettra a. !'irrigation et a la quautite d 'eau 

PAND. B., v0 Essahn d'abe-illes, n°s 25 s. 

CHAPITRE III 
DES IRRTGATlONS ET DES DESSECI-1:EMENTS. 

- Cc chapitrc no constituc qu'un travail de codifi
cation, par la. combinaison, :wor quelqucsmodifications 
de detail, de la loi du 27 avril 1848 sur los irrigations 
et ccllc du 10 juin 1851 sur Jc drainage. ' 

15. Tout proprietaire qui voutlra se servir 
pour I 'irrigatio11 de ses propriotcs, des eaux na~ 
turellcs ou artificiellcs dont il a le droit de dis
poser, pourra obtcuir le passage de ccs caux sur 
les fouds iutermcdiaire~, a la charge d\mc juste 
et prcalable indcmnite. 

PAND, B., v 1s 1lqucduc, n°8 208 s.; Eaux (Condttifes 
d'), n°8 13 s., 77 s.; Irrigation, n°8 154 s., 179 s. 208 s. 
237 s., 246 s., 257 s., 279 s., 300 s. ' ' 

16. Les JH·oprietaires des fonds infcricurs 
dovront reccvoir les eaux des terrains ainsi arro
scs, sauf l 'indcmnitc qui pourra leur etre due. 

~AND. n., v 18 Eaux (Coudultes d'), n°8 141 s.; lr1·i-
uatwn, n oe 283 s.' 305 s. 

17. La tnenrn far.ul te de passage sur Jes funds 
intermodiaires pourra etre accordec, aux momes 
,~ondi tions, au proprit~tairc d 'un mar a is ou d 'uu 
tct·rain submerge en tout ou en partie, a I 'effct 
de procurc1· aux caux uuisihJes lour ecoulement, 
ainsi qu'au proprictairc d 'un terrain humidc 
devaut otro dossccho au moyeu do rigoles sou ... 
tcrraines ou a ciol ouvert. 

PAND. B.,. v18 Aqueduc, n°11 255 R.; Dess~chement, 
n°8 8 s.; Dramage, n°s 21 s.; Baux couranles (unii mwi
gables ni /lollables), n°8 577 s.; Marais, n°ii 12 s. 

18, Sont excoptcs des servitudes c1ui font 
I' ohj et dos trois articJes prcc eden ts, Jes bati
meu ts, ainsi que les cours, jardins, pares et 
enclos attor ant aux habitations. 

. PAND. B., v18 Eaux (Conduites d'), n°8 170 s.; lrriga .. 
iW'U, noi• 220 S. 

19. Tout proprietaire voulant se servir, pour 
l'iri'igation de ses proprietcs, des eaux dont ii a le 
droit de disposer pourra, moyonnant uno juste 
et prealable indemuite, obtenir la faculte d'ap
puyer, sur la propriet~ du riverain oppose, le~ 
ouvragcs d'art !H~cessaires a sa prise d'eau. 

Ces ou,Tages d'art dcvrout etre construits et 
•mtretenus de maniere a l!e· nuire en rien aux 
heritages voisins. 

dont il clisposera. . 
,.-Cct :11:ti~lc _m?difio l'aneie~1!~ loi, ,l '!!-pres laquelle 

l mdemmte eta1t cgalo a la mo1t1e des fra1s d 'etablissc-
nwu t <lu barrage et des frais d'entroticn. • 

Lorsquo I 'usage commun ne scra. reclame 
qu'apres le commencement oul'achevement des 
travaux, eelui qui le demandera devra supporter 
semi l'cxccdent de dcpense auquel donnol'ont 
lieu Jes changemcnts it faire au banage pour 
l 'approprier ii J'irrigation de son fonds. 

PAND. B., v0 J,-rigalion, n°s M5 s. 

21. I~cs ~?ntcs_tations auxqucllos pourront 
donne1· lieu J etabhsscment des servitudes nrn11-
tio1111ecs aux articles precedents, Ja fixation du 
pare ours tie Ja conduito d 'eau, de scs dimensions 
et de sa formc, la construction des ouvragc~ 
d'art lt ctablir pour Ja prise cl 'cau, l'entroticu de 
ces ouvragcs, Ics rhangcments c.i. faire aux ou
,·ragcs dcjA ctablis et Jes indemnites dues au 
proprictaire, soit du fouds traverse, soit du fonds 
qui rec:cvra J'ecoulomcnt des eaux, soit de cclui 
ff,ui scrvil'a d ,ap{luiauxouv~agesd 'art,seront po.r
tees devau t Jc Jng-1 de pa1x du canton oi1 sera 
situe le fonds servant. Ce juge dcvra concilier 
l'iutcret de l'operation avec Je respect du a la 
propriete. 11 prononccra en derrtier ressort jus• 
qu 'a la. valeur de 100 fra11cs, et en premier res ... 
sort a quelque valeur que la demaude puisse 
s'elever. - [L. 25 mars 1876, art. 3.] 

PANO. B., v18 Competence civile des juges de paix 
n°11 713 s.; Curage, n°8 57 s.; Incompetence (Excep: 
lion d') (Mat. civ.), n°s 832 s. 

22. Da11s les Iocalites ou ii le j ugcra ncces
saire, le gouvernement est autorise, sur l 'avis 
de la deputation permanente du conseil provin
cial, a faire des regJements d 'administration 
publique pour I 'institution et I 'organisation 
d 'administrations de wateringues, dans l 'iuter~t 
de l 'assechcment, de rinigation et de I 'amelio
ration des terrain~. 

Voy. Arr. roy. des 31 jam·ier 1852 et 15 janvier 1901. 
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10Hi CODE HURAL 
J.., 7 oetol,re 188ti 

Art. 23 a 28 

CHAPITRE IV 
Du PABCOURS ET DE LA VAINE PATURE. 

Voy. Arrangement du 22 decembre 1913, cntro la 
Belgiq uc et la Frnnce, pour le pacagc sur les pilturages 
situes dans la zone frontiere (Mon. du 211). 

23. La. servitude de commune h commune, 
connuc sous le nom do Jlarcours, est maintenuc 
si elle est fondee sur un titre ou sur Ja possession 
immemoriale. Toutefois, chacun e dos communes 
grevees pourra s'en affranchir moyeunant une 
juste et prealable indemnite. 

24. Le droit de vaiuc pa.lure <.lans la com
mune est maintenu dans les lieux oit ii est fonde 
sur un titre ou autorise par un usage local 
immemorial. 

PANO. B., vls Action JJossessoire, n° 102-1; Parcours 
et va·ine palttre, n°9 24 s., 129 s. 

-1-'itre : Cons. Cass., 25 ju ill. 1862, Arn., 186:l, p. 7. 
-Ledroit pour Jes habitants d'unocommuncdc pu.oa.~ 

ger Ja sccondc licruc, en commcncant rcgulierement 
ce paturagc tons les ans au 24 juin :"t midi, fJ uand il 
n'est Iondo quo sur nu usage local, eonstitue verita
hlement le droit de vaine })aturr. - Cass .. 26 dbc. 1851, 
Pas., 1852, p. 257. -

25. Entre particulicr~, tout droit <le vaine 
pature fondc sur un titre est ra1·hetab]e moyen
uant indemn ite prt~alablt-. 

PAND. B., yo Parcours ft ·vaiue piilure, 11°3 14 s., 
129 s. 

- Le racltat n'otait pas a.clmis par il• Cotlo mral ,le 
1791, section IV, article 1 L 

26. Dans Ies commw1es ou l'uuivcrsalitetlcs 
Jll'ail'ies, commo dans celles ou une partir seulc-
1nont des prai1·ies sont, en vcrtu ,run litre, ou
vertcs a tous le-.; habitants aprcs la rccolto do la 
prcmiere herhtJ, lcs propriotaircs p0Ul'l'0U t s 'af. 
franchir du clroit do parcours et do vaiuc pa-
t ure, 1noycnuau L uuc j ustc et prealabJe indom
uito. 

PANO. B., v0 Parcours et vaiue pdlure, n°8 129 s. 
27, La vaiue paturc, dans les lieux oil elle 

contiu1wra d 'exister~ sera cxercee conform•·~
meu t aux reglemcuts conunmumx approuv,;s J)ar 
la deputation pcrmaueutc du conseil 11roviucial. 

Ces reglcmouts consacreront les disposition~ 
suivantes : 

1 ° Dans les localites de vai.ne pature soumises 
a l'usage du troupeau en commun, tout proprie ... 
taire ou fermier peut renoncer a cette commu
naute et faire garder, par troupeau separe, un 
nombre do totes de be tail proportionne a I 'cten
due des tcrrcs qu 'il exploite dans la commune; 

2° La cruantite de betail proportiomiellcmeut 
il l'etendue du tcnain, est tixee a taut tie hete~ 
11ar hectare, d'apres lt~s u~ages loeaux; 

3° Neamnoins, Lout chef de famille domicilie 
qui H 'est ni proprietaire ui fermier d 'aucun des 
terraius sujets a la vaine patw·c, et tout pro
prictaire ou fermier d'une exploitation modique, 
peuvent mettrc sur les dits terrains, soit par 
troupeau separe, soit en troupeau en conunun, 
jusqu'au nombre de six betos ;_\ laine et d'une 
vachc avec son veau, s'il ne lem· est accorde un 
plus grand av-antage, d 'aprcs les usages loeaux, 
eL ce sans prejudice de lcurs droi ts sur les terre :-i 
communalcs ; 

/1,0 Les proprietaires ou fermicrs rxpJoitau t 
des tcrres dans la commune, sans y otrr domi
filic:;, out de meme Je droit de mettrc dans Je 
t-roupeau commun ou de faire garder par trou
peau separl~ la quantite de totes de betail Pl'fl

portiorn1ee it l'etendue de four exploitation, sui
van L les dispositions du u 0 2 ('i-dPssus ; mais iJs 
ne peuven t., dans aucun cas, rcdt•r leurs droi t...; 
;_\ d 'autre~ ~ 

5° L 'exerricr- du droit de vaine pature e~i. 
personnel et n 'est pas t·rssiblt~, memc par per
so1mr interposer. 

PANO. B., v 0 Parcours et va-ine pature, n°s 20 s., 66, 
70, 75 s., 8,1 s. 

28. Le droit <le Jlarcours et le droit simp.lo d.:~ 
vaine paturc ue pourront.~ mome s'ils sont foude~ 
Slll' Ull titre, cmpochet· lcs p1·oprietaires do clo
turer lours heritages ; et aussi lougtemp:, que 
ccs heritages scront dos, ils no poW'ront otrP 
assujettis a la vaine patun~ ni au parcours. 

-- Cf't alin(~a. apporto une modification important,• 
a !'article 5 de la loi de 1791, on cc sons quo lo mode de 
cJoturo qui artranchit les heritages du droit de va,ino 
patul'c on do parcours n'est plus determine. La. questio1; 
tie sa.voir si uno proprioto est closo rcste,par consequent, 
abandouuec, en eas de con tcstation, a J'approciatiou 
du juge. - Circ. 15 oct. 1886. 

Le droit clout jouit tout propriotairo de clore 
scs heritages pourra s'exercer, mcme par rapport 
aux prairies, daus Jes J i•eux ou, sans titre et seu
lemen t eu vertu d'uu usage immemorial, elle~ 
s011t ouvertes a tousles habitants, soit immedia .. 
tement apres la recolte de la prcmiere hel'bc, soit 
claus tout autt·e temps determiue. 

La cldture affranchira de mome du droit de 
, .. a iu e 11at u re en tre partic ul i er s, si c e droi t n 'est 
foude sur un titre. 

PA!'\D. B .. ,.1,s Ololure (dans le sens de /ermeture). 
n°8 155 s.; Parcours et t'aine pah,re, n°s 111 s. . 

- Lorsque des heritages adjacents appartiennent a 
divers proprietaires, ii n'est point requis que chaque 
}1eritage soit clos separement; il est satUJfait 3 ce 
qu'exige la loi par rercction d 'une cloture commun~ 
qui ferme cxactement tous Jes heritages; une telle clo .. 
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t~ure ~efeml, r.n e_ffet, cont.re 1'~ntrt~~ du bctail_ cJ1acun rt dans un j OUl'nal de la province et do I 'arr 01, -
\es her1t~g-t•s q~1 y sont cornpns.-Cass., 26 dee. 1871, dissement, s 'il en existc. 
1 as. 18,2, ·p • .-6. I f · · · , l · ' .Jes ra1s qm en rcsu teront seron t supportes 

CHAPITRE V par la. partie qui aul'a 1·eclame la deJimitation. 
DES CLU'J'URES DES HERITAGES. - DES PAND. B., v0 Del-imitation, n°8 53 s. 

DIS'I1ANGES DES PLANT:\TIONS. 42. Les proprietaires riveraius, a. I 'egard 

29. Tout proprietaire pent clorc sou heritage 
~onformement aux dispositions du Codr dvil.-
l C iv . , 6,'J. 7 . ] 

,P,I.ND, B., v1s Cloture (dans le sens de fermeturr), 
u08 28, 33; llaie, n°s 16 s. 

30 a 37. [ Voy. les articles 30 ti 37 sous l'ar
ticle 669 du, Code civil, qn'ils re1nplacent .. ] 

CHAPITRE Vl 
DES DELDII1'ATIONS ET DES ABOHNE~IENTS. 

- A rcxception des trois premiers articles, des tines 
:\ t'ompletrr la legislation sur ccttc matierc, toutcs lcs 
a.utrrs dispositions ins6rees dans cc chapitre on t cte 
mnpruntccs au Code forestier do 1854. 

38. Le bornage prevu par le Code civil est 
1·onstatc sur le terrain de la maniere et aw~c Jes 
signt:'s exterieurs convcnus entre Jes parties 
intercssecs et, en outre, par dos proees--verbaux 
f't par des plaus cotes en double expedition, 
signes par Jes parties et dont colles--ci 1·estnu t en 
posse~siou pour I cur servir de titres. 

Ces proces-verbaux et ccs plans sont excmptes 
tic frais de timbre et son t 011rcgistr<!S gratis. 

PANO. B., vi" Descenle sur les lieuxt n°11 6 s.; Jlaie, 
!1°8 215 s. 

39. Daus le ea.~ oil le propriMairn d '1m bicn 
nmtigu a cclui d 'un proprietaire qui reclame Jc 
lwntagc, couformomeu t a l'articlc 38, se rP,fu
~erni t, daus le dclai dotermiuc par Je juge de 
paix, a. prendre part a l'operation du bnruagc, 
io juge pourra dosiguer uu expert qui scra pr6-
..;eut al 'oporatiou et siguera Je proces-verbal, au 
Jieu et place du proprictaire recalcitrant. 

Cette <lispositiou est applicable aux actions 
eu bornage de proprietes contigui.-s a celles des 
eommwies, des provjnces, de l'Etat et des eta-
b]issements 1mhJics~ 

40. Le bornage des proprietes soumises au 
regime f'orestier est regle par Je Code forestier. 

41. Lorsque I tEtat, une pro, .. ince, mm ,·om
rnune ou ,m ctablissf!men t public voudron t pro~ 
1:l~<ler a la delimitation gene1·ale OU partielle de 
leurs bieus, autres quc ceux dou t il ~st question 
,i J tarticle precedent, cctte operation sera au
Hou1~,~~ deux mois d ,aYauce, par voie de publi
i~atiou et d 'afficlws, dans les formes ordinail'es, 

desque]s il s 'agi t de rcconnaitre et de fixer les 
limitcs, seront avertis, deux mois d'avance, du 
jonr de l'oprration. 

L 'avertisscment contiendra la designation de5 • 
proprictcs a aborncr. II seta donnc, sans frais, 
par l 'officicr de poli,~e ou le garde champetre du 
lieu .. a la rcqucte de !'administration interesscr. 

L 'avert i~sement sera don . .16 it personne ou b, 
domicile, si lfls proprictaircs habitent dans le 
1'('$~01·t de I 'autorite chargcc de Jes avertir. Dan s 
le ca.s contraire, il sera adressc par la voic de la 
posh~ aux lettres et charge d'oflice. 

La remise de l'avertissement scra coustatee 
J)ar un proces-verbal. - [For., 25.] 

PANO. B., v0 Delimitation, n°8 51 s. 
43. Au jom· indiqne, ii sora p1·ocede a la deli

mitation, en presence ou en l'abscncc des pro
prietaires riverains. 

(~lie SCl'[l. faite par UH geometre jure, a l'iuter
ven tioat de l 'administration in tcres~ee. 

Los propriotaires des biens indivis sero11 t., <fans 
tous los ras, appeles couformcmrn t .\ l'articlc 
prec6deit L. 

PANO. B., v 0 Delimitation, n°8 51 s. 
44. Si Ins proprietaircs l'iveraius soul presuu Ls 

et stil no s'clevn pas de diflicult(; sm· le trace des 
Iirnitcs, 1a 1·cr.01maissauce contra<lietoire sera 
constatee par un procos-verba.l et uu plan. qui 
ser·ou t signes par les parties interrsst'-(•s et soumis 
a l tapprobation de la deputation perma.nen te du 
cons~it provindal ; apros cette approbatiou, 
l'operatiou sera defiuitivc et rcmdm! publiquc 
de la manierc iudiquee a l'articJc 1,1. 

45. Stil a ,ae 1u·ocede a la <lolimitation Ni 

I 'absew·e d~s proprietaires riveraius ou de l'un 
d 'eux, le pt'fH·es-verhal cl le plan sm~ont immc
d iatmuen t <[~poses au secretariat de la commune. 
Vu double m1 sera depose au greffe du gouver
m~mcu t proYinrial ; ii sera d01me aYis de re 
depot aux proprictaires absents da11s Ja forme 
indiquee it J*artirle lt-2. J>£•ndant six mois, a dater 
du jour OU cct avis aura ete do11ne, tout inte
resSt} pourra prcndre couuaissance de ces pieces 
et former opposition entre Jes mains du co Hege 
erheYinal, qui en donnera immediatement avis 
a la deputation permanente. 
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A defaut d'opposition dans lcs six mois, la 
deputation pennanente les dcclarera. appro.u
vees et la declaration sera rcndue publiquc, 
comme il est dit a I 'article precedent. Le proces
Yerbal et le plan approuvcs serviront de titres 
pour 1a prescription de· dix et vingt ans. 

48. Des que le proces-vcrbal de delimitation 
-et le plan auront ete approuvcs, il sera procede au 
bornage en presence on ·en I 'absence des parties 

. interessces dument appelees. 
47. En cas de contestations clovees soit pen

dant Jes operations, soit ·par suite d 'oppositions 
formees par Jes riverains dans le delai fixe par 
I 'article li5, ellcs sero.nt portees, par Jes parties 
iutercssees, devant Ios tribunaux competen ts, 
et il scra sursis a l 'abornemcnt j usqu 'apres leur 
decision. 

En cas do contestations postoricurcs au bor
nage, le proprictaire riveraiJt qui Je fora annuler 
par j usticc pourra otre condamw~ ft 011 suppol'
ter les frais. 

TITRE II. - DE LA POLICE HURAl.E. 

CHAPITRE PHEMlEH 
DISPOSI1'IONS GENEHALES. 

48. Le bourgmest1·e visite ou fait visitor an
nuellemcnt, ou plus souvelrt s'il y a lieu, les 
fours et cheminces. 

II donne les ordres ncccssaircs afin qu'ils 
soient, selon le cas, promptemcnt nettoyes, re
pares OU dcmoHs, sous la reserve des peines prc
YUCS par le Code peual. - (Pen., 5-19, 55'I, tt0 ·[ .] 

PANO. B., v1
,i Fours, Fourneaux, n° 78; PaZ.ice n,rale, 

n°s 12 s. 

49. Daus Jes cas d 'arrestation pow· faits tlelic
t ueux de tout agent de !'agriculture employc 
avec des hcstiaux au lahourage ou a quelque 
travail crue ce soit, ou occuJJc a la garde des lrou
peaux, le hourgmestre pourvoit immodiatcment 
a l'entretieu et a la surete des animaux. 

PAN"D. B., v0 Police rurale, n°8 18 s. 

50. Le bourgmestrc veille A la stricte execu
tion des lois et des reglements concernant : 

,1° La vaine pature, le paturage commuual, 
le glanage et le ratelage ; 

2° La multiplication et }'amelioration des 
races d'animaux de toutes especes utiles a }'agri
culture; 

3° La protection et la conservation des aui-
maux et des oiscaux utiles a l'agriculture. -
[Arr. roy. -I 5 aout 'l 9O6.] 

li0 La <lestruc lioJJ des atrimaux malfaisan ls 
et dangereux pour les troupeaux; 

5° La destruction des animaux et des iusectr;-; 
nuisibles aux 1·ecoltes ; 

6° L 'extirpation deR chardons et. antres plante:; 
nuisibles a l'agricultUI'e ; 

7° Les· moyens de prevenir et d'arreter le~ 
mahdies contagieuses des animaux de toutes 
especcs utiles h J'agriculture. 

CHAPI'l'RE II. - DES GARDE8 CHAI\f Pl~TR~S. 

51. II y a dans chaque commune l'urale au 
moins un gai·de champotre. 

[ L. 30 janv. 1924, art. 2. - Toutefois, lcs com
mtmes dont la population, au dernier recense
mcJJt dccennal, est iufcriourc a 500 habitants, 
peuvcnt etre autorisces par le gouvcrneur, d<~ 
l'avis .~onforme du procureur general pres la 
Cour d'appel, a s'entcnch-e avcc une commuue 
limitroplie pour avoir eu commun un garde 
champctre. L 'autorisatio11 scra valable pour 
cinq ans.] 

PAND. B., v0 Garde chttmpelre communal, 11°8 8 s. 

52. Les gardcs champotres sont principalc'
ment institues a l'cff et de vei11er a la conserva
tion des propriotes, d,•s rccolte:-; et des fruits d'-' 
la terrc. 

Ils concourent, sous J 'autorite du hourgmestrr, 
a I 'execution des ]ois et reglcmunts de poliCf\ 
ainsi qu 'au maintien du hon ordre et ,le la t.ra11-
quilitc dan s _la comnnm e. 

PAND. B., v0 Garde chmnpetre comnumal, n° 11 97 s., 
143 s. 

53. tes gardes_cl1ampctres sout nommcs par 
le gouverneur, sur une listc douh]c de randidah 
presentcs par le conseil commuual. 

Si, parmi les caudidats pres£.,ntes, ii s'eu trouYe 
un OU plusieurs ((Ui aient cte rcvoqu6s de leurs 
fouctions de garde rhampotrc, It! gouvcrneur 
pourra iuviter le conseil a les remplaccr sur la 
liste dans la quinzaine ; a defaut d 'y satisfaire, 
Ja liste sera complctee par la deputation per-
maucnte, le bourgmestre prealablement cnteudu. 

Le gouverneur peut suspeudr.e ou revoquer 
fes gardes champetrcs, soit d 'office, soit sur Ja 
proposition du hourgmestrc. Daus tows Jes cas, 
s'il.s'agit de revocation, le couscil commw1al est 
prealablement entendu. 

Le conseil commw1al peut cgalement les sus
pendre pow· uu terme qui n ,cxccdera pas uc1 
mois; il pcut aussi les revoquer, sous l'approba
tion de la deputation 1>ermaneute. 
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La suspension entraine privation de 
ment pendant sa duree. 

traite- champetres sont r6partis en brjgades, co11for

PAND, B. vis Garde champelrc communal, 11118 13 s., 
116 s.; Gou;.iemeur de province, n°8 28,tbis s. 

- Les articles 53 et 54 remplacent, en le moclifiant 
Pt en 1c completant, !'article 129 de la loi communalc, 
qui est abrogc. 

Une lacunc de l'articlc 129 de la loi commnnalc, a 
la.q uelle ii nc pouvait etre reguJiercment o bvie, so trouve 
combleo par le deuxicme alinea de !'article 53 et par 
l'articlc 54 du Code rural. Ces deux dernicrcs tlisposi
tions ctendcut ici par analogic lC'S moycns pr6vus par 
l'articlc 124 de la loi communalc, cl'assurcr, dans un 
deJai determine la formation do listes reguliercs llC 
candidats aux JJ1aces do commissairos de police. -
Circ. 15 oct. 1886. 

54. [Abroge par l'art-irle 5 de la loi chi 30 jan
,vier 1924.] 

[L. 30 janv. 1924, art. '7. ~- La disposition 
:mivantc formcra !'article 129Ms do Ja loi com
munale en remplacoment de !'article 511, du Code 
r m~a\ : 

(< Art. f29bis. A dcfaut par le cousoi1 commu
ual, dfunent convoque a ~:et eITct, de presenter la 
liste des candidats anx fonctions de ga.rde cham
pctre dans lcs trente j ours, la nomination 
pourra otre faite par le gouver11eur, la deputa
tion permaucnte, Je conunissairc d'arroJ1disse
meHt ot le procureur du Roi entendns. 11] 

55. [L. 30 jcm-u. 1924, art. 2. - Nul 1in pout 
t1tre uommc ganh~ cha.mpctre s'il a. moius de 
Yingt-cinq ans ou plus <le quarante ans et s'il 
n 'a pas satisfait h ses obligations militaircs. . 

Uu arrcte royal (it!termiuc le~-.; autrcs co11d1-
tions d'adrnission a l'emploi de garde champetre. 

IJe gouv~rueur a le dl'Oi t, lo commissairo d'ar
ro11disseme11 t, IH con soil comrmmal et le bourg
mestro m1te11dus, de mettre a 1a retraite les 
g-ardes qui, par suite de maladio~, de blessnres 
ou d'infirmitt\s, sont hors d'etat d'assurer con
venahlomen t leur servicH. 

La misc a la retraite est obligatoirc pour ln,s 
gardes ages de soixautf!-ciuq an~. 
- 'foutefois, pendant une pcriode de C\IH{ ans 
a pai·ti1· de la mise eu vigueur de la prcsente loi, 
le gouverneur pom-ra, apres avoir entendu le 
,~ommissaire d'arrondissement, le procureur du 
mi, le conseil communal et le bourgmestre, 
autoriser les gardes uommes anteriem·ement a 
Ja, presento loi a roster en function apres cet age. 
L'autorisatiou ,ue sera va.lable que pour un an 
et ue pourra plus etre acr,orcMe lorsque Ies gardes 
aurout atteiut septante aus.J 

PANO. B., v0 Garde, clzam,petre communal, n°s 23 s. 
55bis. [L. 30 janv. 1924, art. 4. - Les gardes 

meme1Jt a un tableau arretc par le gouverneur. 
Chaque brigade est placee sous la surveillance 

d 'un brigadier. 
Celui-ci est iuvesti des attributions de garde 

champetre pour tout lo territoire de sa brigade. 
II exerce mm surveillance active sur les gardes 

de la brigade. II inspecte notamment leur habil
lement, lcur equipement et leur armemeut, et 
les initie, 1c cas echeaut, au maniement des 
armes. 11 s'assure de la facon dont les gardes 
champotres des communes et Jes gardes cham
pctres auxiliaires s'acquittont de Jeurs fonctions 
et adressc trimestriellemont un rapport au com
missaire d,arrondissement. II siguale saus retard 
aux autorit.es admiuislratives et jmliciafrcs, 
ainsi qu'aux commissaires d,arrondissement, Jes 
abus ou les lacuncs qu'il constate da11s Je service. 

Le brigadier champetre pcut roquerir les 
gardo~ champetres mudliaires de l 'assentimm1t 
de Ieurs commettants. lJ a le droit de requcrir 
lcs gardes champetres des commuucs pour 
cxorccr avec oux des services de recherche ou de 
patrouillo dans les limites de sa cii-conscription. 

Les brigadiers champetres sont nommes par 
le gouver1-tcm· parmi Ies gardes champet1·es et 
Jes gardes champetrcs auxiliaires, le commis
sairc d 'arrondissemeut et le pror,ureur general 
cntendus. . 

lls p0Ltve11t etre suspeu<lus et J'tJVOC(Ut!S par 
le gouverneur. 

Lr gouvernem· a le droit do mettre a Ja retraite 
lcs brigadiers qtJi, par suite de maladies, ~c 
hlcssures ou d 'in firmite~ sont hor..,. d'etat d 'a:-;su
rer convcnablemmit leur service. 

La mise a la retraite est obii1;atoirl- pour les 
brigadiors itges de nlu de ~oixa.nte-dix-aus.] 

56. Les ganles champetres sont tenus,avant 
d 'en trnr en f onctious, de J>roter, devaut le j uge 
do paix du canton de leur residence, leserment 
suivant : 

<< Je jure fidelite au Roi, obeissance a la 
Constitution et aux lois du peuple beige. a 

PANO. B., v0 Garde champelre communal, n°8 45 s._ 
- Lo droit d'enregistrement sur l'acte de prestation 

de serment est fixo par Ja loi du 31 decembre 1888, 
article 1 er. - · 

Voy., pour la formulo en flamand, l'arrete royal du 
18 seJltembre 1894 (.Mon. du 22), n° 46. 

57. [L. 30 janv. 1924, art. 2. - Les ~raite
mcnts des gardes et dos brigadiers chamoetre~ 
ai11f-;i que les frai~ de leur al'memeut et da leur 
equi,1cmePt sont a la charge des communes. 

La depen~f! relath e aux brigadiers champetres 
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est repartie par la depcta.tio I pcrmanentc rntre l'habillement des gardPs ehampetres et dt.:.~ 
les t:ommu 1es de la_ brigade, confonnement a brigadiers champetres. 
l'article -132 dt fo 101 communale.] 11 determine egalemeut les traitement~ atta-

58. [L. 30 janv. 1924, art. 2. _ Le traitemeut ches a, l'emploi do briga?ier. . . 
des gardes champetres est lixe par le conseil A defaut par le_ c~nseil _provurr1?,l cle se co11-

communal sous I 'approbation de la dep ntation former aux proser1pt10ns. c1-dessus, 11 est pomTu 
permanentc. , par ar~·ete. royal au reglemeut de l'c_~uipement 

n ne •peut etre inf ei icm· aux taux i:ldiqucs et _de I _hab1llemenJ des gardes c ha.mpetres et de~ 
. . . . . br1°adiers champctres. r,1-at1res, non compr1s les fra1s d'hab1Ilement, ~ ,. 

d'cquipement Et d'<>.rmement : Dans lcs con_ununcs rurales dont"l unporta.Hff' 
1 o C . d • 

1 300 
. compoJ;rtc plusieurs ga.rdcs champetrcs, le eon-

,
1 

"'00 ?mmm_1cs O moms cc '- habita:its, seil co1nmunal pcut no crcer qu'un seul emploi, 
,,
2
;) 

0 
C rancs' d 

300 
. 

500 
h b't -t 

1 800 
fr avec facultc de prevoir la d6sjgnatioH d'un ou 

omm un cs c a a 1 aJ 1 s, • , . ; l I • , .. ·d l , ,.. d • • 
~{O Co. n s I r:oo' 7-0 h b't . t-· ') ·100 f· . { e.p USieUI s ga1 CS C ld.mpetrcs a Jomts. Ii 

O 
mmu 0 • c e v a :J : a_ 1 an s" ..... , . 1 ·, Lo garde cham1Jetre adj oiut excrce toutcs le.-. 

2 5
Q

0 
~~::u~es de 750 ,t t,OOO lmb,tants, at!ributions _d~, titulaire. ll est_ nmumC dans_ le:= 

' ""o c1 1 
• ' i ,000 memos cond1t10ns que ce dern1er et ~rnn trmte-

a omrnuues de a 2,000 hµ.bitauts, t t fl • l ·1 J 
~1,500 francs: ;?en ~ 

1
_ 1xcd p~r d ~ ,~~n;?• communa , s]·ous 

6° Communes de 2,000 a 3,000 habitants, appro a wn ° a cpu a 1011 11ermanentc. 
3 800 francs• 59. (L 30 jcmu. 1924, art. 2. - L'armcment 

'70 Comnn:nes de plus de 3,000 habitants, des gardrs champctres et dps brigadiers cham-
11-,100 fraiics. petr~s se compose d'l~,H~ carabinc, d'tu1 pistolet 
~ Tousles dClLX ans, le garde champetro a droit OU ~I un rev~olvm: ,~t d un~ ~ll~~r~quc, 'cour~rrne!'
a. uno augmentation de 5 p. r,. de son traitcmcnt aux modeles agrees par le 1\I1111 • .t1 c de l Intcneur.] 
initial, avcc un maximum de dix augmentations. 59his. [L. 30 janv. 1924, art. 4. - Les frais 

J.'augmentatioJl biemrnJe peut ctre refusce rc~ultan~ de l'achat o,t! d~t reuouvellen~ent _de~ 
par le conseil commuuaJ, sous !'approbation de obJets d armemeut, d cqmpemcnt et d hab1lle
Ja deputation perman ente, au garde qui ne ment ser011t prcleves,. d,am; dia.qu~ Jlrov~ure, sur 
remplit 1rns sr.s fonctions d'u·H~ ma11iere satis- uu fonds conunun g~1·c par la deputatto1l per
faisantc. maneute et alimeute pa1· les conmm11 rs dans la 

Les tra.itmneuts seront revises coufoi·mcmnut propo1·tion fixce pai· la deputatio11 perltHlll('nt,· 
a.ux dispositions ei-dcssus a partir du -Jer jauvicr conf01·mcmeut it l'artirle -t:\2 de la loi rom
·192~1, d'apri~s Ja population coustat<'?e au <lorJ1ier munalc.] 
re,~eusmne11t deccm1al et 011 tenaut compte du 80. [L. 30 jllln,. 192.,f., arl. 2. ~ 1 .. cs gai·<lc., 
uombre d'anuces de service du titulaire. 11 en champetrc~ et les brigadiers champetres w: 
sm·a de mourn lorsqul\, par 'Htite de J'augmcuta• pouveut eu aucuu cas excrcct· JHU· eux--memo~ 
tioH do population accusee par uu rccnuscment ou par persomios iuterposces aucuJ1 commcrct". 
subsequent, uue commmre passc daus mw autre lls nc peuveot exc1·ccr par cux-meme~ ou pat 
categoric. pcrsouues iutcrposces a.tu~uu emploi, professio1t 

Les eommuuos faisant partie <l'une agglome· ou fonrtiou, sauf dans les ,~as ou ce cumul aura 
ration seront classees a raison de la population ete autorise par la deJ)Utatiou permanente, d(• 
totale de celle-ci. Un arrete royal indiquera les l'avis c·onformo du procureur du Boi. 
agglomeratious auxquelles cette disposition scra Cette aulorisation pom·1·a etre revoquee Jaus 
applicable. les memes rottditious.] 

Les traitem,mts revises servirout de ba~eJlour 61. (L. ,"JO jan11. 1924, a1·l. 2. - Dans les t·CHn
Hablir le traitement iuitial et calculf~r h~s aug-- nnmes rurales, les etablissements publit-s et le~ 
mentations prevues a ralinea 3 ei-dessus. particuliers ont le dt·oit d'ayoir des gardes 11arti-

Les traitement~ qui depasseraient le montant culiers pour la conservation de leurs fruits et 
fixe commo ii est dit ci-dcssus,resteut acquis et recoltes, des fruits et recoltes de lem·s fermien 
ue peuvent etre reduits tant que les titulaircs ou locataires, de leurs proprietei dn toutt
restent en fonctious. espece, ainsi que pour la surv-eillauee de la 

Le couseil proviucial regle l'cquipcmeut et cha~~e et de la perhe qui leur appartit)Jt1ie11t. 
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Ces gardes sont assimiles aux gardes cham .. CI-IAPITHE lII. ~ Dg LA RECHEHCHE DES 
petres de communes pour la techerche C la DELITS ET DES CONTRAVENTIONS. 
1:011statation des infractions dans les limites du 
territoire confic a leur surveillance. 

Leurs commettants sont tenus de les faire 
agreer par le gouverncur de la province, le com
mi:;safre d'arro11dissemont aiusi cruo le procu
n~ur tlu Roi entendus, et d'indicruer, dans l'acte 
cle nomination, la nature et la situation des bicns 
dout la surveillaucc leur est conficc.J 

62. Les gardcs champetres paL'ticulicrs pour
ront etre armcs de fusils a plusicurs coups. 

PA~D. B., v 0 Garde parliculier, n°8 41 s. 

63. [ L. 30 jcmv. 1924, art. 2. - Us no J)OUvent 
entrPr CII fonctio11s qu 1aprcs avofr prcte, devant 
lo juge de paix du cautou de Jew- residoucc, le 
~erment pre:-:crit aux gardes cha.mpetres des 
f"OUHUUHCS, 

II..; sont, de plus, ten us de faire cmrcgistrer ieur 
commission et l'acte de prestatiou de iour scr
rnent au grnffe des justices de pa.ix dans le rcs
sm·t duquel il:-; doivent oxercer lours fouctious. 

L~ J.:Ouvcrncur pourra retirer l'agroatiou des 
g-ar<le:-; pa.rticulicrs; ils scron t prcalablemcnt 
eutendus. 

L•~ eornmotta11t qui retircra la commi:-isiou a 
nu garde J>articulier sera tenu d'en iHformcr 
immediatemout le gouverncur par Iottrc recom
maudet~. Lo rotrait do la commission n 'aura 
d'effet ,ru'i1. partir du jour ou le gouverHem· en 
aura pris adr.] 

64. [L. 30 janv. 192~i-, art. 2. - Les gardos 
particuliers, les gardos forcstier~ et Jes gardes
pecho de l 'Etat peuveu t, a la dcmandc du con
s,1i) commwiaJ ot avC'c J'autorisation du gouver
l•Hur, utre admi~ it excrceL\ sou~ le titre de garde 
d1ampetre auxiliairo, le~ attributions do garde 
dwrupetre cornmuual. 

L1__•s ga1·de~ champetl'es auxiliaires u 'out droit 
h atwuu traitemeut do la commwre. Its sont 
."'owujs, sous lo rapport de la suspension et de 
la revocation, aux conditions prcscrites. par 
f 'artido ·t 29 de la loi communale.] 

PA~D. B., v 0 Pol-ice rurale, n°8 32 s. 

65. Le~ gardes champetres des communes 
peunmt, sur la proposition des conseils commu:-
11aux iu tcresses, etre autorises par le gouverneur 
de Ja proviucc a exercer, sous le titre de « garde 
rharnpetre auxiliaire », Jeurs attributions dans 
les commwies limitrophes. 

PASD, B., v18 Garde champetre commtmal n°9 3 22 • 
Police rurale, n° 36. 

1 

' 

1 

66. Indcpcndamment de leurs autres attri
butions, lcs gardes champetres des communes 
rcchcrchent et co11statont Jes contraventions 
a.ux loi-: Pt a.ux reglemrnts de police. - [I. er., 
·t 6.] • 

PANO. ll., yo Garde champetre communal, n°s 163 s. 
176 s. 

67. Les gardes champotrcs des communes 
son t charges, daus le territoire pour lequel ils 
sont assermcntes, de rechercher et de constater, 
concurremment avec la gendarmerie, les delits 
et Jes contraventions qui ont pour objet la police 
rurate et forestiere, de 1nemc que lcs dolits de 
chasse et de peche. 

Les gardes forestiers de J'Etat, des communes 
et des Hablissements publics ont egalement 
qualite pour co11statcr dans Jes champs ces di
vrrs dblits et contraventions. 

PAND. B., vts Bois et forets, n°8 992 s.; Garde cham
pelre communal, n os 163 s. 

88. Ils sont autorises a saisir les bestiaux ou 
volaiUcs trouvcs en delit et les instruments, voi
l urcs et attelages du delinquant et ales mettre 
en sequestre. lls suivront Ies objets en)evcs par 
Jn delinquant j usque dam, le lieu oi1 ils auront 
ct.6 t.ra,uv10rt<~~ d Jes mettront egalement e,; 
sequcstre. lls 11~ pourront neanmoins s'jntro
duire dam; les maisons, batimeutf-l, rours et 
endos adjacen ts, si c e Jt 'est 011 presence soit du 
juge do paix, soil du bourgurnstre ou dr son d6Je
gue, soit de l'ofncicr tle polire. 

PAND. B., v 11~ Garde chmnpelre communal, n°8 204 s.; 
Police rurale, n°8 39 s. 

69. Les f onctiouuaircs deuommes en l'ur .. 
Lide 68 no pourrout, ~ous peine d'tmo amende 
tie :!5 francs, so refuser l1 accompagiwr sur .. 
le-champ Jes gaf'dcs champetros dans les cas 
pr,~v JS par cette dispositio11. lls seron t ten us, 
en outre, de sigt er le proces ... , erbal du sequestre 
ou de la poursuite fait en leur presence; on cas 
de ref us <le leur pa1·t, les gardes champotr es en 
fm·ont mentiou daus leur J)roces-Yerbal. 

70. Les gardes champotres arroterout et con A 

duiro11t devant lejuge de paix1devant le bourg
mestre ou devant le commissaire de police, tout 
inconnu surpris en flagrant deliL 

PANO. B.) v•a Arreslatiott, n°8 131 s.; Garde cham• 
petre communal, n°8 151 s.; Police rurale, n°8 48 s. 

71. Les gardes champetre:, out le droit de 
requerir directemeut la force publi_que pour la 
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repression des deJits et contraveHlioH~ en ma• des indemnites l'csultant des infractious qu'ils 
tiere rurale et en matiere forestierc, ainsi quo n 'auront pas -dument constatees. 
pour la recherche et la saisie des produitsdu sol PAND. B., v18 Garde chanipetre communal, n°s 136 s.; 
voles OU coupes en dclit, vendus on achotes en Responsabilite des fonctionnaires et ofliciers publics 
fraud e. (Mat. civ. et pen.), n°8 268 s. 

PAND. B., v0 Garde champetrc communal> n08 1·79 s. 77 • 11 scra alloue des frais de voyage aux 
gardes champetres des communes, a l'occa&ion 

72. [L. 30 janv. 1924, art. 5. -·Ils sigueront du transport des detenus qu'ils deV1·ont accom
et dateront leurs proces-verbaux sous pcine de pagner _hors du lieu de leur residence. 
nullite.] - Voy. Arr. roy.1°r sept. 1920. sur lcs frais de jn~tiee 

PAND. B., yls Garde cliampelre commt1,nal, n°8 183 s., en maticre repressiYc, art. 44 il 4R 
192 s.; Police rurale, n°s 57 s.; Proces-verbal d,infrac· 78. II sera fourni a chaquc garde champetre 
ti'on n°8 125 s. 

communa I un livret ou il devra iuscrire, j our 
73. Si le proces-verbal porte saisio, une expe

dition en sera deposce, daus Jes vingt-quatre 
beures, au greffe de la justice de paix, pour 
qu'elle puisse otre communiquec iL coux quire
cJameraient Jes objets saisis. 

PAND. B., v0 Garde champelre communal, n° 189. 

74. Les juges de paix pounont donner main .. 
levce provisoire de la saisie, it charge du payc-
ment cles frais de sequcstre et moycnnant cau
tion .. En cas cle contestatimt sm· la solvabilite de 
la caution, il scra statue par le juge de paix. 

75. Si Jes bestiaux saisis ne sont pas rcclames 
dans Jes dix jours qui suivront le scquestre, ou 
s'il 11 'est pas fourui caution, Jo jugo de paix 
ordom10ra la vente par adjudication au marche 
le plus voisiu. 11 y scra procedc a la diligcucc du 
reccvour des domaines, qui la fera publier vingt ... 
quatro hcures d ,a.vance. 

Les frais do soquostre et do vou Lo serout taxes 
Jlar le juge de paix et prcloves sur Je produit; 
Je rcstaut scra affcctc au payemo.nt des condam
uatious don t lo recouvremcut s'opero par I 'ad
ministration de f onregistremou t et des do
mainos; le surplus sera verse A la. caisse ,lcs de
pots ot cousiguatious. 

Si la reclamation a cte rojotee fautc <le cau-
tion ou si la reclamatiou Jt 'a Jieu qu 'apres la 
vento dos bestiaux saisis, Je proprietairo u 'aura 
droit qu 'a Ja restitution du produit net de la 
ventc, tous frais deduits, dam, lo cas ou cctte 
restitution serait ordonnee par lo jugement. Le 
recevcur rctiendra sur ce prix le ,mon taut ues 
condamnations a l 'amendc prononcccs <lu chef 
du delit qui aura <lounc lieu a la saisie. 

76. Les gardes champetres des communes, 
des etablissemen ts publics et des particuliers 
son t responsabtes de toute negligence ou con
travention dans J'exorcice de leurs fonctions. 
Hs pourront_ etre ren<lus passibles du payement 

par jour, les tourncos qu'il aura faites et la meu
tion des infractions qu'il au~a constatees, avec 
indication des inculpes. 

PAND. B., v0 Garde champelre conwmnal, n°s 106 s. 

CI-IAPITRE IV. - DE LA POURSUI1'E 
DELITS ET DES CONTHAVENTIONS. 

DES 

79. La poursuite des delits et des contraven
tions a lieu conformcment aux regles etablies 
par le Code d 'instruction criminelle_, sauf le~ 
modifications introduites par Je present Code. 

80. Les tribunaux corrcctioun el~ connaitron t 
des dclits et les jugcs de paix des contraveu ... 
tions. 

81. [L. 30 janv. 1924, art. 2. -- Les 1u·<1r.es
vcrbaux dresses par l 'un des fonctiouua.ir,~s, 
agents OU prcposes dcsign,~s au chapitrc 111 du 
present titre, .et dument signes par cux, fou t foi, 
jusqu 'a preuve contraire, des faits materit•b qui 
y sont coustates.] 

82. [L~ 30 janv. 1924, art. 2. - lls sc.•r1,r1t 
rcmis, dans les troi~ jours, au p1·ocureur du Roi 
OU a l'officicr du minislere public prcs lo trihuaal 
de police suivaut lem· compclcnee 1·ospectiYe,.I 

83. Les actions en reparation dos delit;\ et 
des contraventions provus par le present Cock, 
tant pour }'application des peines que pour les 
l'estitutions et les dommages-interets qui eu 
resulteut, se prescivont par six mois, a compter 
du jour ou soit fo delit, soit la contrave11tio1t~ a 
etc commis. 

PANO. B., v18 Garde champetre communal, n° 135; 
Pol-ice rurale, n° 75. 

84. Les dispositions de I 'article preccde11 t Ii e 
sont pou1t applicables aux infractjous commist•s 
par des gardes diampetres des commu,1 es. t.le3 
etablissemeuts publics et des particuliers, da11s 
l'exercice de leurs fonctious. Les delai.") de 
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prescription a leur egard seront ceux des lois or
tliuaires de la procedure criminelle~ 

Toutefois, I 'action en dommages-intcrets in
teutee en vertu de I 'article 76 ne pourra plus _otre 
ac~uei1Jie un an apres que I 'action publique sera 
,5teinte par prescription contre le delinquant lui-
meme. • 

PANO. B., yls aarde clwmpelre communal, n°8 135, 
138; Police TU,rale, n° 76. 

85. Le tribunal saisi de la connaissancc d 'un 
delit ou d 'unc contravention pourra adjugcr des 
dommagcs-interets sur la plainte clu proprietaire 
d,:~s fruits ou recoltes, visce par le bourgmestre 
011 un echevin et accompagnco d'un proces
Y(•rhal d'evaluation du <lommage, dressc ·sans 
frai~ par co fouctionnaire. 

PAXD, B., v0 Police rurale, n°s 80 s. 
- Cotte disposition a pour but, en une matiore ou 

l(• i{ommagc est rarcmcnt important, de fournir au pro
prietaire des fruits le moyen u'obtonir reparation. sans 
N1courir la. responsabilito on lcs lrais qu'ontratno la 
eonstitution de partie civilc. - Cass., 16 janv. 1888, 
Pas., p. 76. 

CHAPITHE V 
DES INFRACTIONS ET DES PF.INRS. 

86. Les delits et Ies contraventions portant 
atteiute aux proprietcs rurales de toute t1spcce, 
uon }Jl'evus par lo present Code, sont pw1is des 
peines spccialemont determinees par le Code 
p1·,ual et les autres Iois' en viguem·. 

87. SeroJtt pu11is d 'une a.meude do '1 franc 
it 10 francs : 

1 ° Ceux qui, sau~ motif h~gitime, se seront 
i:itroduits daus uu terrain clos ou <lans uue de
,,._•u<lauco de f 'habitalion oi, so t1·ouvent des 
fruits 11ondants var branches ou par rar.ines; 

.:!'' Ceux qui, saus autre cit·constance prcvuo 
1,;·tr le~ Jois, aurout cuoilli ou maugc, sur le liou 
,uMno, des fruits apparteuaHl a autrui. 

- Cet alinoa modific Particle 552, n° 4 tlu Code 
111:uaJ, q ui disait : « cucilli et mango», - Vo'y. sur les 
rJJotHs do ce changement, PAND. B., v° Copulaii?)e, 
n'''l16et17. 

L 'amende sera porte~ i.t. ·I O francs avec un 
t•mJ1risonuemeu t d'un a sept jours, si le fait a eu 
lieu dans uu eudos ou daus uno dependance de 
l 'hatJitation ; . 

3° Ceux qui auront laisse passer Ieurs bestiaux 
1 ,u 1•:urs betcs de trait, de charge ou de montme 
:--ur les prairies eu etat de vegetation ou sur Je 
t,~rrain d'autrui avant l'enlevement de la re
,·,1lte ; 

- Cct alinca abroge !'article 552, u0 7, du Code 
r16nal. 

li° Ceux qui auront glane autrement qu'a la 
main OU qui auront ratele avec des rateaux a 
dents de fer ; 

- Innovation deatinee a sanotionncr l'article 11, 
alinea 2, du Codo rural et aggravation de l'articlc 553, 
n° 2, du Code penal. 

5° Ceux: qui auront envoye dans Jes lieux· de 
vaine pature destincs au betail ordinaire, des 
animaux de J 'espece porcine ; 

6° Ceux qui, ayant des chevrcs, lcs meneront 
aux champs non attachces, dans Jes pays de 
vaine pature 011 cos animaux ne sont pas rassem
bles et conduits en troupeau commun ; lors
qu 'ellcs auront fait du dommagc aux a 1.bres 
fruiticrs ou autres, haies, vignes, jardins, 
l'amcnde sera double ; 

- Disposition nouvelle. 
7° Ceux dunt Ies. chovres OU Ies botes a laine 

serout trouvees on dehors des lieux de vaine 
pature, paturant sur le terrain d 'autrui, sans le 
cousentemont du proprietairc, ou broutant les 
haics ou lcs arbres le long des chemins publfos 
ou des heritages quelconques ;Jos contrevenants 
seroHt, en outre, punis d'unc amende de 1 franc 
par tt1tc d 'animal ; 

Dfaposition nouvelle. 
8° Ceux qui, sans necessite et malgrc la de

fenso des provrietaires, auront passe sur de~ 
chemins appartenant a des particuliers. 

PANO~ B., vie Abat1don. d'animaux, n°8 6 s.; Animal, 
n°8 39,1 s.; Enclos, n°8 37 a.; Glanage, n°8 1 s.; Marau
dage, n°8 74 s.; Parcours et vaine pature, n° 8 88 s., 144; 
Passa(Je (Servitude de), n°d 19, 23 s., S1 s.; Pdturage, 
n°8 34 s. ; Police rurale, n°8 83 s. 

- Cctto disposition est applicable a.u fait do passer 
en motocyclo sur unc digue-promcnoir appartenant 
a un particulirr et qui n'a J)a8 eto construito pour lo 
service do }'exploitation des villas, mais n'cst grovee 
quo d'unc, servitu,le de passage a pied. - Cass., 
29 janv. 1900, Pas., Jl. 125; PANO. Pf!R., n° 813. 

- Uno voio de communication, quelle <ju'cn soit la 
clc•stination, ouvcrte clans une propriete privec, specia
lement dan·s une commune rurale, rcstc un chcmin 
privo dans le fiens du Code rnral, aussi longtomps qu'elle 
n'a pas cte incorporoe a Ja voirio urbaino pai:-applioa
tion de }'article l er de la loi du 1 er fovrier 1844, OU 
reconnue appartenir a Ja voirie vicinalc ou a la grande 
voirie. - Meme arret. 

88. Serout pu11is d'w1e amerHle de 5 francs 
a ,15 francs : 

l° Ceux qui cont1·eviendront aux reglements 
J.H'is pour la destruction des chenilles et autres 
insectes nuisihles ou pour l'extirpation des char
<lons et autrcs plantes.nuisibles; 

- Cet alinoa abrogc Particle 552, n° 3 du Cocle penal. 
Il est applicable aux hois et forets soumis au regime 
forcstier. - Cass., 27 oct. 1902, eite mpra, sous !'ar
ticle 12. 
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20 Les conducteurs qui, menan t des hesdaux 
d 'un lieu a un autre, meme dans les pays do 
vaine pature, Ies auront laisses pacagel' sur les 
terrains des particuliers ou des communes. 

L'amendc sera de 10 francs ft 15 francs, 
avec ou sans cmprisonncment d'un a deuxjours, 
si }'infraction a ctc commise sur un terrain euse
mence OU UH terrain nou depouille de sa rccoltc 
ou d~ns un enclos rural; 

3° Ccux qui auront Jaissc a l'a.bandon, sm· 
les proprietes d 'autrui, dans lcs champs ouver~s, 
des hestiaux ou volailles de toutc cspece dont 1ls 
sont proprietaires ou detenteurs. 

L'amende sera de ·10 francs ft '1~ fnmcs, 
avec ou sans emprisonncme11t <l 'un a deux j ours, 
si }'infraction a etc commise, soit dans l'cnccintc 
des habitations, soit sur un terrain ensemence 
ou sur un terrain non depouillc de sa recoltr, 
soit dans un enclos ruraL 

S ,il s 'agit d 'un troupeau, I 'amen do sera portce 
de 15- francs a 25 francs, a.vec ou sans empri
sonnement d ,un a sept jours ; 

-Parmi les bcstia.ux il taut comprcndre lcs clw
vaux. - Cass., 11 janv. 1841, Pas., p. 102. 

- 11 n'y a pas lieu de dist~guor quanta la. uat~rc, 
ruralo ou inclustriolle, du tcrram sur lcr1ucl Jc~ vola1llcs 
ont ete laissees a !'abandon. - Cass., 13 fevr. 1899, 
Pas., p. 122 ; P AND. PER., n° 1284. 

4° Come qui auront glanc ou rateJe, en dehors 
des conditions f1Xeos par rarticle ·t-t, et ccux qui 
auront glano OU ratelo' dans lc•s champs HOii cn
tierement dcpouilJes et vi<lcs de fours rccoltes, 
dans Jes champs clos ou avaut le lever et u.pres 
le couch er du soJeil ; 

- Cot alinoa ahrogo l'articlc 55!\, n° 2, flu Codo 
penal. 

chaque tete de betc it laino OU de chevre formant 
cet excedent; 

70 Ceux qui auront ctabli des ruchcs a miel it 
W1e distance de moins de 20 metres d '1m e habi • 
tation ou de Ja voie publiquc ; 

[L. 13juin 1911. -· Toutefois, _cctt~ distauce 
•est reduite a 10 metres, lorsqu '11 cx1ste, entre 
les ruches et !'habitation ou la voie puhJique, un 
obstacle plcin de 2 metres de hauteur au n10ins;] 

8° Ceux qui decloront UH ~han_1p pou,~· se fai~e 
un passag~ dans lcur route, a mo~Hs qu il_ ne,so~t 
decide par Je juge que le chcmm public eta1t 
impraticablc; dans ~e cas, la commune deYra 
payer les indemnites ; 

90 Ccux qui auront degrade OU dct.eriori\ de 
quelqtw maniere que cc soit, Jes routes e~ Je~ 
chcmius publics de toutc espeec, ou usurp,· sm· 
lem' Jargeur. • 

Outrc la penaJitc, le j uge prononrera, s "ii y a 
lieu la reparation de Ja contravention confor
me1~e11 t aux lois relatives a la voiric. - [L. 
1 0 a vr i l 181., ·I , art. 33 . l 

- Lo Iait d'usurpcr sur la largcur des chornins p_u• 
blics constitue uno infraction instantanec; la cir
constance que }'usurpation et Jo co'?mcnc~mon~ des 
ouvrages non autorises procodont cl U!l fait muqu_e~ 
n'a pu transformer la priso do posscsswn. du chcmm 
en uno infraction continue. -- Cass., 27 Janv. ~ 902, 
Pas., p. 130; PANO. PER., n° 641 _; - Cass., 16 Jan~. 
1905. Pas., p. 96; - Cass:, ? ma.1 1917, Pas., 1918, 
p. 13. . t . I' 

- Par routes et chemins pub!·•~s de tou. ': espece? ar• 
ticlo vise a la Iois Ja grande VO!rrn, Ja vomc urbame et 
la. voirio vicinalo. - Cass., 16 Janv. 1005, Pas., p. 96; 
PANO, PRR., n° 19. . , 

- Lo Rcconrl paragraphc nc laissc pas an J uge J1' 

pouvoir.ctiscre_tionnai~c d '<?i:donner ~u ,1~ no_11as ordf t:· 
ner la reparat1on, rnauf hu 1m}Joso 1 obhga.t10n ,~e. J 01 • 
donner memo d'omce. des qu'iJ constato rex1Stf)nse 
de la c~ntravention. - Cass., 2·1 oet. 1904, Pas., 190;:,, 
p. 17; PANO. PF.R., 1905, n° 3fH (Requisit. proc-un·ur 
general J ansscns). 

100 -Ceux qui, en labourant, Pmpieterori t sur 
le tenain d 'autrui ; 

5° Los patres et les bm·gors qui, <la.ns lcs lieux 
de vaine pature, auront mene des troupeaux, do 
quelquc espcce que ce soit, clans J~s ~hamps 
moissonues et ouverts, avau t LJue deux J ours se 
soient ecoules depuis l'enlovcmeut de la recolle 
entiere. 

Si les troupeaux ont punetro dans uu onclo~, 
l'amende sera de 10 francs a ·t 5 francs, avec ou 
sans emprisonnoment d 'un a doux jours; 

11 ° Ceux qui, saus motif Jegitime, se sl'rortt 
introduits dans un enclos oil se trouv(lJtt de.; 
bestiaux; 

6° Ccux qui auront envoye1 dam; l~s l~eux de 
vaine pature, un nombre de tetesde hetad excc
dant celui qui aura ete fixe par le reglemcnt 
communal pris en execution du n° ~ de rar
tiele 27 du present Code. 

Une amende de 3 francs sera, en outre, 
appliquee au contrevenant pour chaque tote de 
gros betail, et une amende de 1 franc pour 

120 Ceux qui aurortt jete des pierres ou au~rl•:-i 
corps durs ou d 'autres. obj~ts J)ouvan t sou_1!!ei: 
ou degrader dans les Jardms, enclos, ])ran H•:, 

naturelles ou artificielles et clans les arbrP~ : 
-· Cet alinea complete l'artiele 557, n° 4, du Code 

penal et etend la protection aux prairies natm-rll~s o u 
artificielles et aux arbrcs. 

13° Ceux qui, par defaut de precaution, 
auront detruit et ceux dont Jes animaux aurout 
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detruit, en tout ou en partic, le~ 
arbres; 

greffes des 6° Ccux qui sc srront approprie iucrnmcnt Jes 

- L'articlc 537 clu Code penal punit Jc meme fait 
quand il a ete c.ommis mochamment. 

- Voy. l'articlo 90, 9°. 
-14° Ceux qui auront inonde le terrain cl 'au-

trui on y auront volontairement transmis les 
eaux d 'mw manierc n uisible, en de.hors des cas 
prcvus par I 'article 5li9 du Code penal; 

- Complcmen t des articles 549 et 550 du Code penal; 
ccs a.rticJcs prcvoient Jo cas ou le la.it a eu lieu mccham~ 
ment ou fraucluleuscmcnt. 

-15° Les gardcB champetres qui, coo trairc
men t it I 'article 5fJ, seront trouves porteurs 
d'armes HOH autorisces. 

L'armc scra, en outro, ronfisquec; 
16° Les gardrs charnpetres des communes 

qui n ,aurou t pas tenu reguliercmcn t le Iivret 
prescrit par J'artielc 78. 

89. Scront punis d'une amende de -JO francs 
h 20 francs et d'un emprisonnement d'uu a 
cinq jours ou d'une de ces peines seulement : 

1 ° Les proprietaires ou dete 1teurs de vo
lailles, auimaux ou bestiaux morts et sans des
tination utile, qui auront neglige de les enfouir 
,tans Jes vingt-r1uatre heures, a -t metre 50 ccu~ 
timetres de profondeur, dar1 s leur terrai \ ou 
hien au lieu dcsig11c par I 'admiuistration com
muuaJe. 

Dans cc cas, J 'a<lminislralion communa.Jc 
pow·voira. a 1 'enfouissement aux frais du co•1-
lrcvonan t qui, en vcrlu dujugement de condam-
11ation, pourra otre cont1·aint au rembourse .. 
meut «Jo la. d,;pense sm· simple etat dress,; par Je 
coJlege ec hevinal ; 

PANn. B., v 0 En/ouissemenl dtanimaux, n°B 1 s. 

i° Ceux qui jettcront des botes mortes sur 
les chemius pub1ics ou sur des proprietc:, conti
guiis, dans un cours d 'eau, uu rtang ou un canal; 

PAND. B., v0 Jet (Abandon d'objets nu.isibles), n°jf 3 s. 

~Jo Ceux qui, sans titre, pre'ldron t possession 
,rune parceJJe quelconque du terrain communal ; 

PA~D. B4, v0 Empietement, n°s 13 s. 
4° Tou~ usagers qui, dans )es lieux de vaine 

11ature, aurout fait pa.lurer leurs hestiaux sur une 
terre eusemencee ou sur une teri-e couverfo de 
<Juelque production avant l'cnleYement de la 
tecolte entiere; ' 

PAxo. B., v 0 Parcours et vaine pdture, n°~ 6, 21. 
?0 Tous usagers qui auront use du d1·oit de 

~ame p~turc sur les prairies uaturelles suj eltes 
ace drmt dans Jo temps non autorfre; 

PA~m. B., v0 Pareours et vaine palt,re, n°s 6, 21. 

eaux d'un canal d'inigatio,1 ou qui s'en seront 
servi~ a d'auti-es joUJ'S OU a d'autrcs heul'e£, OU 

en plus grandc quan tite que les reglements on 
leR convention::. particuliercs ue le pormette'lt; 

PAND. B., v0 Irrigal-ion, n°9 394 s. 
7° Ceux qui,. s?us quclque prete~te que ce 

so1t, auront fo 4JJle le champ d'actrm sans l'au
torisation du proprietain~ ou de l'cxp]oitaot au 
moyen d 'une houe, d 'une beche, d 'un rateau OU 
de tout autrc instrument.. • 

L'amende gera double dans le fas prcvu par 
l 'artir}; ·l_cr. si_ la,f ?ui11? a eu Jicu ~ans que le 
pro-pnetairc mt etc proalablement avcrti ; 

PAND. B., v° Fouilles, n°9 60, 155 s. 
- Le mot « Ioumc ,, implique l'idee d'un travail qui 

a pour but et }lour objet de recherohcr ou d'cxtraire 
ce que la. tcrre pout contenir; le travail qu'il suppose 
diffcrc essontieJJement du travail do culturo ou de 
labour et cs t exo] usif de co]ui~cL - Cass., 1 er a vril 1901, 
Pas., p. 186; PANO. PER., n° 1031. 

8° Ceux qui auront allume des feux dais leB 
champs a moins de -100 metres des maisonf. 
des bois, dos bruyeres, des vergefs, des haies4 
du bJe, de Ja paillo, des meulcs et .de~ lieux oi1 
le Jin est mis .\ sec her. 

P,\ND. B., v° Feux duns les bois, u0 3. 
9011 Scront pun is d 'ww amen de de -I 5 francs 

a 2~ francs et d'un cmprisouucment d'un a sept 
jours ou d'une de ces peines seulemcnt : 

1 ° Ceux qui mimeront ou garderou t l vuc des 
bestiaux ou voJaiJ]os, de quelque espcce qu 'ils 
soicut et a queJqw~ epoquc que cc soit, dans les_ 
rccoltes d 'autrui, daus Jes prairies uaturelltb ou 
artHicicJJcs, daus Jes vignes, oseraies, houblon
nieres, <I ans Jes plants ou pepinieres d 'arbre~ 
fruiticrs ou autrcs, fait3 de main d 'hommc; 

PANO. B., v0 1l1oraudage, n°l\ tat s. 
2° Ceux qui, volontaircrneu t, auron t j ete ou 

fait jr,tN· tlans till puits, lW ahrNlVOir OU llD(' 

fonlaine, soit p11hlics, soit prives, des corps 
organiques ou tout~ autr~ nrntier" ,In nature i\ 
con-omprc J'eau ou a la rendre impropre a 
)'usage domcstique; 

PANO. B., v0 Jet d'objets, ur,tt ta6 s. 
- Cet article n'est pas ar,plicabJe au fait 11'avoir 

eorrompu Jes eaux d,un /osse; l'enumeratiou est limi-
tativc. - Cass., 18 mars 1895, Pas., p. 128; PAND. 
PER., n° 1857. 

3° CeuA qui auront jcte dans uu caual, un 
etang, un vivier OU Ull reservoir, des substances 
de nature a detruire le poisson ; 

PAND. B., v 0 Etang, n° 12. 
A.° Ceux ,qui am·ont deterrc en totalitc ou en 
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partie et n'importe pour qucl usage, des cada- 3° Si les faits 011t ete commis en baude ou en 
Yres ou des debris d 'animaux ou do bestiaux. • reunion. - [Pen., 55li.] 

L 'emprisonnement sera touj ours prononce si PAND. B., v1s .lvl.araudage n°s 46 113, 173; Pllturage 
l 'enfouissement de I 'animal a· eu lieu par ordre n°8 29 s. ; Police rurale, n°~ 114 s.' ' 

de l'autoritc ; 92~ Dans tous Ies cas prevus aux article:; 
PANO, B., v0 Exhiunalion, nos 39 s. precedents, s'il existe des circonstances atte-
5° Ceux qui, , olontairemen t •et de q\lelque uua-utes, 1 'emprisonnement pourra ctre eca.rte 

maniere quc cc soit, auront detruit, reu verso, et I 'amen de reduito, sans qu'ellc puisse, en 
bouche ou fracture des ruches d'abeilles, ou qui aucuu cas, etre inferieure a 1 franc. 
auront fait pcrir OU tente de faire perir les PAND. B., V 18 Maraudage, n°8 117 s.; Paturage. 
abeilles appartenant a autrui ; n°s 41 s.; Police rurale, n°s 117 s. 

PAND. B., v•s Destruction d'abeilles, n°8 1 s.; Desll'ttc· CHAPITRE VI 
tion de ruches, nos l s. DES HESTI'l'UTIONS ET DES DOMMAGES-INTEI\E11S. 

6° Ceux qui auront at.tire cbez eux les essaims 
venant du rucher appartenant a autrui, si, dans 
les vingt-quatre heures de la reclamation a eux 
faito, ils ne les ont pas rostitues ; 

PAND. B., v0 Essaims d'abeilles, n° 37. 

93. Dans aucun cas, Jes dommages-interet~ 
dus a la partie ci vile ne pourront, y compris la 
valeur des objets restittles en nature, etre infe
rieurs a l'amcrulc simple prouonri:c par le juge
ment. 7° Ceux qui auront enleve sm le terrain d 'au 

trui des picrres, gazons, terres, sables, chaux, PAND. B., v1
s 1lf.ataudage, n° 119; Police rurale, 

n°8 120 s. marue, fumier et tout .autre engrais; 94. Les maris, peres, merm;, tuteur~, maitre~· 
-· Extension de !'article 560, • n° 2° du Cocle penal, 

qui punit les. memes faits lorsqu'ils sont commis dans et commettants sont civilement responsables 
lcs lieux appartenant au cloma.ino public do l'Etat, lles des amendes, restitutions, dommages-interets et 
provinces et des communes. frais resultant des condamnationB 11rono--1cces 

8° CclLX q .1i auront volontairement dctruit cont.re Jeurs femmes, leul'~ e•1fa1 1 ts mineurs et 
OU degrade, bouche OU deplace des tuyaux de pupilles non maries demeurarrt a,, ec eu~, leurs 
drainage; ouvricrs, voituriers et autre~ subordonues, sauf 

PAND. n., v 0 Destruction de tuymu:. de drainage, tout recours de uroit. - [Civ ., ·138/Jo.] 
nos 1 s. PAND. B., v1• Respon.i;abilile des personnes civilemml 

9° Ccux: qui auront ccorce .ou coupc, en tout responsables des infractions pruwles, n°1 50 s.; Respon• 
ou e•1 partie, dos arbrcs d'autrui, sans les faire sabilite des pere et mere, n°s 156 s. 
pcrir ; · 95. Los ·usagers son t responsahles des con· 

PAND. n., vo Deslruclion d'atbre . .;, 11 0 10. damnations aux amendos, restitutions, ,tom-
- Comploment <le !'article 537 ~tu Codo ponal, ,1ui 1nages-intcrots et frais pronouces contre leurs 

exigo que la mutilation soit do nature a faire perir pdtres et gardiens pour tousles dclits et contra• 
l'arbro ou la greffe. ventions en maticre ruralo commis pendant le 

·10° Ccux qui aurout enlove le bois dos hafos temps et I'accomplissement du service.-· [Civ., 
o~ des plantations d ,arbrcs ; 1384.] 

PAND. B., vo llaies, noit 56 8. PANO. B., v0 Responsab·ilite des personnes cb.1iltmient 
·H ° Ceux qui aurout, en contravention a Ja respousables des infractions penales. u0 62. 

disposition dos n°3 '• ot 5 de I 'article 271 code fem· 
droit de vaine pature. 

91. Les peines pour Jes contraventions pre• 
vues aux articles 87 et 90 ci-dessus scro11 t ele
' ees au maximum, et le tribunal prouoncera, 
en outre, un emprisonuement d 'un a sept j om·~· : 

·t O S'il y a recidive dans l'annee a <later du 
premiet· jugemeut rendu contre le delinquant 
pour la mome contravention et par lo meme 
tribunal; 

2° Si les contraventions out ete commiscs la 
1iuit ; 

CI-IAPI'l1RI~ VII 
DR L'EXECUTION DES JUGE~IEN1'S. 

. 98. Les j ugemen ts rend us par defaut, a la 
requete de la partie civile ou sur la poursuite 
du miuistere public, seront signifies par simple 
eAtrait, qui contieudra le uom des parties et 
le dispositif. 

Cette signification fera courir les dclais tle 
l'opposition et de l'appel.. 

97. Les jugements portaut coudamnatiou a 
des amendes, restitutions, dommages-interets et 
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frais seront executes, suivant le cas~ comme en 
matiere correctionnelle ou comme 'en matiere 
de police.~ [I. er., '165, 197.] 

Dispasit,ion finale. 

98. Le preseut Code ne dcroge pas aux lois 
o_u reglemcnts conccruant Jes poldcrs et watc
rmgues. 

Sont abroges les lois et reglerneuts dont Jes 
dispos.itions sont contraires au present C<)dc et 
en outrl', 11 otammcnt : 

1 ° L article 1 G du deer et des 26 septembre 
et 2 octobrc 179:1, rclatif a la saisie pour contri
butio~1s ; 

2° Le dccret des 28 sept~mbre et 6 octobre 
1 i9'1, concerna 1t Jes biens et usages ruraux et 
Ja police rurale ; 

3° Le dccret du 20 messidor an 111, qui or
donne l'etablissement de gardes r.hampctres 
dans toutos Jes communes rurales; 

4° La Ioi du 26 vcntose an IV, qui ordonne 
l 'echcnillage des arbrcs; 

5° La loi du 23 thermidor an IV, relative a la 
repression des dclits ruraux et forestiers ; 

_6° La loi du 't.7 aVJ·il ,18li8, sur Jes irrigrtions ; 
7° La loi du ,to juin '1851, qui accorde la 

facuJte tle passage po ir le orainage ; 
8° Le ·1° 2 de l'article 1°r do la loi du Jer mai 

l 8!1-9, sur la competeuco des tribunaux de police 
~imple et correctiouuelle; 

9° La loi du o messidor an .II (, sur la ,rm,te 
i les hies eu "ert ; 

·10° tcs articfo'-; 669 .\ 678 du Code eh ii; 
H O Lr-s ri ,,:.i ~1, Ii et 7 do I 'artie fo 552, lo n° 2 

(le I 'article 55:1 el Je 11° :1 de !'article 5U0 du Code 
pen a I, relatif's aux con travw, tion s ruraJes·; 

12° L'a1·ticle 129 de Ja Joi commuuaJe; 
·I :l 0 L 'arrct{! du ·t 9 pJuviosc au V et la Joi du 

10 messiunr a"i V, relatifs aux auimaux 11ttisibJes. 

f 5 octobre 1886.-CIRCULAIRE MINISTERl£LLE (depar
tements de l'agriculture et de l'interieur) relative a 
l'application du Code rural. (.Mon. du 1fi.) 

. Sous avons mentionne ci--dessus Jes passages 
mteressa•1ts de cette circulairo e11 uote des 
,.,rtieles du Code rural auxqueJs ils se rappor
len t. 

20 janvier 1887.- ARRETE ROYAL contenant reglement 
relatif a l'echenillage et a la destruction d'insectes nui· 
sibles aux cultures. (Mon. <lu 2:1.) 
V-oy. Circ. min. 22 janvicr 1887, relative a J'appli• 

1·ation de cet arret6 royal (Mon. du 23). 
PA~o. B., v0 Echenillage, n°:-J 1 R. 

Art. 1 er. - Les gouverneurs des prff\.inces 
foront proccder, aux: cpoques dcterrninees 
d-ap1·es, a la destruction des chenilles, de leurs 
reufs ainsi que des toilcs on de? bourses qui 1eur 
scrvent de uid : 

,1 ° Du ,1 er u ovembre au ·l 5 fevrier ; 
2° lmmediatement apres la iJoraison des 

arbrcs. • 
Lorsquc la Hecessitc eu sera J'CCOUHUe, lcs 

gouvcrncurs pourroHt cgalcrneut ordonuer drs 
eche 1iUagcs supplemeutaircs. 

PAND. B., v0 Echenillage, n°5 7 s. 

2 . .Le Miuistre de 1 ,agriculture, de l 'industrie 
et des tra.vaux publics peut prescrjre Jes mesures 
nccessaires pour arreter OU preve11ir lcs dom
mages causes a l'agricultul'e par les inscctes, 
autrcs que le~ chenilles, et Jorsqu 'j] est reconuu 
quc ees dommages prcsenteut Ull caractcre 
grave. 

3. Les proprictaires, Jes fcrmirrs, Jes loca
tairc~, lcs usufruitiers et autrcs or.cu1mnts, fai..; 
~aut valoil' iem·s proprcs heritages ou ceux 
d'autl'ui, sunt tenus d'exccuLcr sur ]Nu·s dits 
immeubles Jes mesures prosnitcs eu vel'tu des 
articles -l er et 2. 

L 'Eta.t, le~ provinces, los communes ainsi 
quc lcs ctablissements pub lies son t aslreiuts 
aux rnom.cs obligations en cc <1ui e0Jtccr1w le:-: 
proprivtcs lour aJ)parteuant. 

- L'ochenillagc ne rcntmnt pas dans lcs operations 
prrscrites pour Ja conservation rlcs forets, mais otant 
ordonnoc pour que ccs insectcs no sc ropandent pa9 -
sur loute l'ctenduc du territoiro ot nc sc propagent pas 
des hois dans lcs terrains cultivos, l'arreto l'Oyal du 
20 janvier 1887 a pu, sans violer aucuno Ioi, rcndrn 
ros1•onsablo du dcfaut d'ocheniUagc dans Jes bois des 
etahlissements publics non !'administration iorestiore, 
mais J'a,lministration ordina.ire, - Cass., 27 oct. 1902, 
Pr,s., 1903, p. 21; PAxo. r1::n., 1903, n" 438. 

Les entrepreneurs de I 'en treticn des pJauta
tioJJS le Joug des routes sont egalenicnt tenus 
d',~xecuter lcs mesures prescritcs pour l'eche
nilJage et la destructiou drs htsectes nuisibles 
aux cultures. 

PA~D. B., v0 Eclienillage, n"s_ 16 s. 

4. A defaut, par les iutcresscs, de se confor
mer, daus Jes deJais fixes, aux mesures ordon• 
uees par le gouvernement, il y est procedo 
d 'office, aux frais des contrevenan ts, sur Jes 
ordres du hourgmestre, et ce, sans prejudice des 
peines rommiuees par l'articJe 7 du present 
arrete. 

Les frais des operations sont, le ras echeant, 
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recouvres par I 'administration locale comme en 
matiere d 'impositions. 

PAND. B., v0 Echenillage, n°s 38 s. 

5. Conformcment a l 'articlr 50 du Code 
rural, le bourgmestre veille h la stricte execu
tion tlcs mcsurcs prises en vertu du present 
a.rretc. 

PAND, B., v 0 Echenillctge, n°s 30 s. 

6. Independamment des agents et des oill
ciers de la police j udiciairc, les agents voyers, 
les agents des ponts et chaussccs et ceux du ser
vice technique des provinces ainsi que les agents 
forestiers de l'Etat sont charges de 1·echercher 
et de constater les infractions au present a1Tete. 

PANO. B., v0 Echertillage, n°5 49 s. 

7. Les infractions aux dispositions qui· prece
clent sont punios d 'une amende de !J a 15 francs. 

S'Il c dstc des circonstances attenuantes, 
l 'amendo pourra t.tre red uite sans qu 'ellc puisse, 
en aUCU'l ea:;, etrc inferieure ;1 -l frail('. 

PAND. B., v 0 Echen,illage, n°s 44 s. 

2 mai 1887. - ARRtTE ROYAL contenant reglement 
relatif a l'echardonnage et a la destruction des plantes 
nuisibles aux cultures. ( .. Mon. de,'-' 9-10.) 

Art. 1 er. Les gouvcr110m·s (.les pro, iuccs 
prescrivent les mesures uccessaires • pour la 
destruction des c hardons et dctermincn t les 
t!poques a.uxquelles ii devra. otre procedt.'~ h 
l'cx~cutiol\ lfo ,:es mcsures. - [Hur., -12, 88, ·1°.] 

PAND, B., v 0 Ecllarclonnage, n°:1 5 s. 

2. Le Alinistro do l'agriculturo, de l'intlustrie 
et de:; travaux publics prend les dispositions 
necessairos pour arroter on prcv<'nir les dom
mages causes aux culturns par les phmtes autres 
que les cha.rdons, lorsqu 'il est reconuu quo ces 
<lommages 11reseutent un ca1·acte1·e grave. 

PAXD. B., \' 0 Plantes nuisib?es, n08 4 s. 
Voy. Arr. min. du a mai 1887 et <lu 15 !evrier 1888 

ci•apros. 
- Ni le Code rural, ni l'arrete royal tlu 2 mai 1887 

n'ayant Mtermino quelles sont Jes plantcs nuisiblcs 
a.ux cultures, le llinistrc a un pouvoir discretionnaire 
pour le faire; en rangeant parmi ccs plantes lcs pieds 
mAles du houblon, ii en fait une application qui echappe 
au coutrolc des tribunaux; Jes arretes tlu 3 mai 1887 et 
•Lu 15 fuvricr 1888 sont done lega.ux. - Cass., 2-l- fevr. 
1890, PAXD. PER., n° 598. 

3. Les mesures prescrites en execution des 
articles -1 er et 2 son t obligatoires pour tous pro
prietaires, fermirrs, locataires, usufruitiers ou 

autl'es occupants sur le8 immeubles qu 'ils pos
seden t ou cultivcnt, ou dont ils ont rusage. 

4. L'Etat, les provin<-es, les communes, ainsi 
que les etablissements publics ou prives sout 
astreints aux memes obligations eu re qui con
cern e les terrains incultcs, les fol'et.s, les depen
dances des routes, chemins, fosses, canaux ou 
voics fcrrees leur appartcnant. 

5. A defaut, par les intcrcsses, do !;C COJtfor-
1ncr, daus los delais fixes, a.ux mcsures onlonn t~e8 
par Je gouvcrnement, ii y est procede d 'office, 
aux frais des contrevenants, sur les ordres du 
bourgmcstre, et ce, sans prejudice des )leines 
comminees par !'article 7 du present arrete. 

Les frais des operations sont, le cas echcant, 
recouvres par I 'admiuistratiou locale comme en 
matiere d 'impositions. 

6. Les gardes champetres des communes sont 
charges, dans le territoire pour lcqucl ils sont. 
asser1ncntes, de rechercher et de constater, con
currcmmeut avcc la gen darmerie, les infractions 
au present arrete. 

Les gardes forestiers ont egalement qualite 
pom· constater, dans Jes champs, les tlites infrac
tions. 

PAND. B., v0 EcJwrdonnage, urn• 20 s. 
7. Les infractions aux dispositions qm 

precedent sont punies d'une amende de 5 a 
15 francs. 

S'il cxiste des circonstances att.cuuautes, 
l'ameude pourra et.re reduite sans lJU't\lh\ pubst~, 
en aucuu cas, otre infcrieure a ·t fl-aw·. 

3 mai 1887. - ARRtTE MINISTERIEL contenant ritgte• 
ment sur la destruction des pieds males de houbton. 
(Mon. des 9-10.j 
Voy. Arr. roy. 2 mai 18871 art. 2, notr. 

15 fevrier 1888, - ARRETE MINISTERIEL prescrivant 
la destruction des pieds miles de houblon dans les loca· 
Illes oil le houblon est cultid. (1llon. du rn.) 

Voy. An. roy. 2 mai 1887, art. 2, note. 

30 janvier 1893. - ARRETE ROYAL prescrivant des 
mesu respou r la conservation des grenou i Iles.( M o-n. du 5.) 

Art. 1 er. ll est defendu, a dater du present 
arrete, dans toute l'etendue du pays, de prendre 
ou de detruire des grenouilles, de transporter t 
d'exposer en vente, de vendre ou d'acheter cej 
animaux, soit entiers, soil en partie. 
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Toutcfois, les J)l'Opl'ietaires des gnmouillercs 27 juin 1912. - LOI modifiant l'article 12 du Code rural 
situees dans les communes designces par le et Particle 2 de la loi sur la police sanitaire des animaux 
Aiinistre, peuvent expedier, a des conditions et domestiques. (.1Uon., 17 noremurf•. 
pendant le temps qu 'il determinera, et seulemcnt Art. 1 er •• 
it destination de l'ctranger, les grenouilles non Voy. supra, artide Ji. 
Yivante:-;, soit entieres, soi t en partie. 2 .. 

Voy. Co:u Pf .. : ,·0 Police suuilllitf:' drs a1ti111au~r domes~ 
2. Le jJi11istrc peut egalcment, daus un but Uques, L. no d1·•(·. 188=?. 

scieJt ti fiquc OU d 'jn tcret general, autoriser des 
derogations aux dispositions du § ·{ or de I 'article 
pri1cedertt. 

3. Les infraction~ iL l 'ar tide ·1 er son t rcc her
(' hee~, eonstatees, poursuivies et j>UJ»ies 1~011for

memeut aux dispositions du Code rural. 
PAxo. B., v 0 Grenouilles, n°R 5 s. 

4. Sont abroges tous reglemcnts cxistaut sur 
la matiere, aiusi que les arretcs royaux susviscs 
<lu 28 jarn,irr et du -I ·I uovcmhre ·I 8!10. 

13 juin 1911. - LOI completant Particle 88. 7,, du Code 
rural. (1llon., 19 juillt'f .) 

\'11y . . '?upra sous l'artidt' 8.'"(. 7°. 

30 juillet 1911.-ARRtTE ROYAL reorganisant le service 
des agronomes de J'Etat. <Jfon., ~t dec<'mbre.) 

5 fevrier 1920. - ARRtTE ROYAL relatif a la 
conservation des taupes. {Jlfon. du S.) 

Art. 1 er. II est defendu, it dater du present 
arrotc, dans toute l'etendue du pays, de prendre 
ou de detruirc Jes taupcs, de transporter, d 'ex
poser en vente, de vendre ou d'acheter ces ani
maux, soit eutiers, soit en part.ic. 

Toutefois, la destruction des taupcs est auto
risce dans les jardins, enclos, dans Jes j e1mes 
semis et dans Ies terrains consacres ,\ la culhtr(' 
maraichcrc .. 

2. Les infractions ;\ l'artide 1 er scrout re
chcrchees, constatces, poursuivies et punie-; 
conformcment aux dispositions du Code rural. 

- L'arrete royal du 12 fovricr 1923 (.llfon., 3 mars) 
suspend. jusqu'£1 nouvcJ ordrc, ]'execution de cct arrete. 

30 janvier 1924. -- LOI reorganisant la police rurale. 
( J/0,1. <lu ff) fen.,, 

- Les articles ~, -1, t, l't 7 de ,·ettP Joi mo<lifient t>t 
compli~h'nt It~ Code rural. Nous tluunons It~~ t,·xt,·s nou
n•aux a11x arfi('leS 11lt1llifit~S. 

}"IN UU CODE IWIL\J, 


